
Quelle est la responsabilité pénale de l'employeur en cas
d'entrave au fonctionnement de la délégation du personnel ?

Réponse courte

L'employeur qui entrave intentionnellement le fonctionnement de la délégation du personnel s'expose à des

sanctions pénales en droit luxembourgeois. L'article L.417-5 du Code du travail sanctionne toute entrave à la

constitution de la délégation, à la libre désignation de ses membres ou à l'exercice de ses missions.

En première infraction, l'employeur risque une amende de 251 à 15.000 euros. En cas de récidive dans les deux

ans suivant une condamnation définitive, l'amende peut être portée au double du maximum (jusqu'à 30.000 euros)

et une peine d'emprisonnement de 8 jours à 3 mois peut être prononcée.

L'Inspection du travail et des mines (ITM) surveille l'application de ces dispositions. Les tribunaux correctionnels

prononcent les sanctions pénales, tandis que les tribunaux du travail traitent les contentieux civils liés au

fonctionnement de la délégation.

Définition

Les notions clés permettant de caractériser l'infraction d'entrave et ses conséquences sont les suivantes.

Concept Définition

Entrave

intentionnelle

Action ou omission volontaire de l'employeur visant à empêcher, limiter ou gêner la

constitution, la désignation des membres ou le fonctionnement normal de la délégation du

personnel

Délégation du

personnel

Instance représentative élue par les salariés dans les entreprises d'au moins 15 salariés,

chargée de défendre leurs intérêts collectifs et individuels

Responsabilité

pénale

Obligation pour l'employeur de répondre devant la justice correctionnelle des infractions

commises en matière d'entrave aux droits des représentants du personnel

Récidive
Commission d'une nouvelle infraction d'entrave dans les deux ans suivant une

condamnation définitive pour les mêmes faits

L'entrave se caractérise par son caractère intentionnel, c'est-à-dire que l'employeur doit avoir agi de manière

consciente et délibérée pour gêner le fonctionnement de la délégation. L'élément moral de l'infraction est

essentiel : il ne suffit pas d'un simple manquement involontaire, mais d'une transgression consciente et volontaire

des obligations légales.
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Le délit d'entrave peut résulter d'une action positive (refus d'accès aux locaux, interdiction de réunion,

menaces) ou d'une omission (non-fourniture du matériel nécessaire, absence de mise à disposition des heures

de délégation, refus de communiquer des informations obligatoires).

Questions fréquentes

Les sanctions pénales pour entrave se cumulent-elles avec d'autres types de sanctions ?

Oui, les sanctions pénales se cumulent avec des sanctions civiles sous forme de dommages-intérêts et avec des mesures
administratives de l'ITM. Par ailleurs, les délégués du personnel bénéficient d'une protection spéciale contre le licenciement prévue à
l'article L.415-10, qui s'applique indépendamment de toute procédure pénale.

Qu'est-ce qui caractérise le délit d'entrave à la délégation du personnel en droit luxembourgeois ?

Le délit d'entrave suppose un élément matériel — une action ou une omission contraire aux dispositions légales sur la représentation du
personnel — et un élément intentionnel, c'est-à-dire une transgression consciente et délibérée. Un simple manquement involontaire ne
suffit pas à constituer l'infraction.

Quel est le rôle de l'Inspection du travail et des mines en cas d'entrave à la délégation ?

L'Inspection du travail et des mines (ITM) surveille l'application des dispositions relatives aux délégations du personnel sur le fondement
de l'article L.417-2. En pratique, elle peut être saisie par écrit dès la constatation d'une entrave, mène des enquêtes et rédige un rapport
transmis au Parquet. Elle peut aussi intervenir en médiation avant l'engagement de poursuites pénales.

Quelles sanctions pénales risque un employeur qui entrave le fonctionnement de la délégation du personnel au Luxembourg ?

En première infraction, l'employeur encourt une amende de 251 à 15 000 euros sur le fondement de l'article L.417-5 du Code du travail.
En cas de récidive dans les deux ans suivant une condamnation définitive, l'amende peut être portée au double et une peine
d'emprisonnement de 8 jours à 3 mois peut s'y ajouter.

Quels actes concrets peuvent être qualifiés d'entrave au fonctionnement de la délégation du personnel ?

L'entrave peut prendre la forme d'une action positive, comme refuser l'accès aux locaux ou menacer les délégués, ou d'une omission,
comme ne pas fournir le matériel nécessaire, ne pas payer les heures de délégation ou refuser de communiquer des informations
obligatoires. La jurisprudence a également reconnu comme entrave le refus d'accès d'un conseiller externe et la non-mise à disposition
de téléphone ou d'e-mail professionnel.

Qui peut être poursuivi pénalement pour entrave à la délégation du personnel ?

Le chef d'entreprise est le responsable principal, mais tout dirigeant, cadre supérieur ou salarié ayant personnellement commis les actes
d'entrave peut également être poursuivi. L'employeur ne peut invoquer son ignorance de la loi, car les obligations relatives à la délégation
sont d'ordre public.

Conditions d’exercice

Conditions pour caractériser l'infraction :
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Élément Description Exemples

Élément

matériel

Action ou omission contraire aux

dispositions légales sur la représentation

du personnel

Refus de mettre en place la délégation, non-

convocation aux réunions obligatoires, non-

fourniture d'un local adapté

Élément

intentionnel

Caractère volontaire et conscient de la

transgression

Décision délibérée de refuser l'accès d'un conseiller

externe, opposition répétée aux demandes

d'information

Préjudice
Atteinte au fonctionnement régulier de la

délégation

Impossibilité pour les délégués d'exercer leurs

missions, entrave au dialogue social

Les situations d'entrave couvrent : la constitution de la délégation (refus d'organiser les élections, pressions sur les

candidats), la libre désignation des membres (menaces de licenciement, favoritisme), le fonctionnement régulier

(refus de local ou de matériel, non-paiement des heures de délégation) et l'exercice des missions (refus de

communiquer les documents obligatoires).

Peuvent être poursuivis : le chef d'entreprise en tant que responsable principal, ainsi que tout dirigeant, cadre

supérieur ou salarié ayant personnellement commis les actes d'entrave.

Modalités pratiques

Procédure de constatation et de sanction :

La procédure débute par la constatation de l'entrave par la délégation et se poursuit jusqu'au jugement par le tribunal

correctionnel.

Étape Acteur Action Délai

1. Constatation
Délégation du

personnel

Identification de l'entrave et documentation des

faits
Immédiat

2. Saisine ITM Délégation ou salarié
Information écrite à l'Inspection du travail et des

mines

Dès

constatation

3. Enquête ITM
Visite de contrôle, audition des parties, rédaction

de rapport
Variable

4. Procédure

pénale
Parquet

Transmission du procès-verbal, décision de

poursuites
Selon urgence

5. Jugement Tribunal correctionnel Examen de l'infraction, prononcé de la sanction Délai judiciaire

Sanctions applicables :
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Type d'infraction
Sanction première

infraction
Sanction en cas de récidive (< 2 ans)

Entrave générale (art. L.417-5)
Amende de 251 à

15.000 €

Amende portée au double (jusqu'à 30.000 €) +

emprisonnement de 8 jours à 3 mois possible

Violation secret professionnel

(art. L.414-17 et L.415-2)

Peines de l'article 458

du Code pénal

Emprisonnement de 8 jours à 6 mois et/ou amende

de 500 à 5.000 €

L'employeur peut exercer un recours administratif auprès du Directeur de l'ITM, former un appel devant la Cour

d'appel pénale après condamnation, ou saisir la Cour de cassation sur des questions de droit. La jurisprudence a

reconnu comme entrave : le refus d'accès d'un conseiller externe, la non-mise à disposition de téléphone ou e-mail

professionnel, et le non-paiement des heures de délégation.

Pratiques et recommandations

Établir un calendrier annuel des réunions obligatoires avec la délégation (minimum 6 par an, dont 3 avec la

direction), mettre à disposition un local équipé (informatique, téléphone, connexion internet) et désigner un

référent RH chargé d'assurer le lien régulier avec les représentants du personnel.

Former les managers sur les droits et prérogatives de la délégation, documenter toutes les interactions

(convocations, procès-verbaux, réponses aux demandes) et répondre dans les délais aux demandes d'information.

Tout refus de communication doit être motivé en se référant aux critères légaux.

Consulter systématiquement la délégation sur les sujets relevant de sa compétence légale et transmettre les

documents obligatoires (comptes annuels, bilan social, projets de restructuration). En cas de désaccord, privilégier

le dialogue et, si nécessaire, solliciter l'ITM en médiation.

Ne jamais exercer de pressions ou menaces sur les délégués, refuser leur accès aux lieux de travail, les

discriminer en raison de leur mandat ou retarder systématiquement les réunions. Consulter un avocat spécialisé

avant toute décision susceptible d'être qualifiée d'entrave.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.417-5 du Code du

travail

Sanctions pénales pour entrave intentionnelle au fonctionnement de la délégation du

personnel (amende de 251 à 15.000 euros, doublée en récidive avec emprisonnement

possible de 8 jours à 3 mois)

Article L.417-2 du Code du

travail

Compétence de l'Inspection du travail et des mines pour surveiller l'application des

dispositions relatives aux délégations

Article L.417-4 du Code du

travail

Compétence du Tribunal du travail pour les contestations autres que celles relatives à

l'électorat et à la régularité des élections

Article L.415-1 à L.415-11

du Code du travail
Statut, obligations et protection des délégués du personnel

Article L.414-1 à L.414-17

du Code du travail
Attributions et fonctionnement de la délégation du personnel

Article L.411-1 du Code du

travail

Obligation de mise en place d'une délégation dans les entreprises d'au moins 15

salariés

Article 458 du Code pénal
Violation du secret professionnel (applicable aux délégués via les articles L.414-17 et

L.415-2 du Code du travail)

Article L.614-3 du Code du

travail
Pouvoirs de contrôle de l'Inspection du travail et des mines

Cour de cassation, 18

mai 2017 (27/17)
Caractérisation de l'entrave par refus d'accès d'un conseiller externe au comité mixte

Cour supérieure de

justice, 26 mai 2011

(n°35822)

Non-mise à disposition de téléphone, e-mail et internet constitue une entrave au

fonctionnement de la délégation

La charge de la preuve repose sur l'accusation, mais la jurisprudence admet que l'élément intentionnel peut être déduit du

caractère délibéré et réitéré des omissions ; l'employeur ne peut invoquer son ignorance de la loi, car ces obligations sont d'ordre

public.

Les sanctions pénales se cumulent avec des sanctions civiles (dommages-intérêts) et des mesures administratives de l'ITM, et les

délégués bénéficient en outre d'une protection spéciale contre le licenciement (article L.415-10).

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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